
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Compte rendu de la réunion du 8 janvier 2015  
 
19h, à la bibliothèque scolaire. 

 
Étaient présents, Mesdames & Messieurs : Nelly BRISÉ, Marie GENIN, Roland LAFORCADE, Jean-
Jacques LAIGLESIA, Pascal LANNEBÈRE, Dominique LEFORT. 
 
Approbation du compte rendu de la réunion du CA du jeudi 20 novembre 2014 
 
Ordre du jour : 
 

Ø Bilan de la première partie (septembre-décembre 2014) des activités de l’ASC. 
Ø Préparation de la seconde partie (janvier-juillet 2015).  

  
 
Bilan des adhésions et du budget à ce jour 
 

Ø le nombre total d’adhérents s’élève à 96. On note une nette progression de l’effectif de la gym pour 
adultes (20 adhérents). Les autres activités gardent un effectif équivalent à celui de la saison 
dernière. 

Ø Budget : les recettes se montent à 6517,20 € et les dépenses à 4214,63 €, ce qui dégage un excédent 
de 2334,51 € sur lequel il est prévu de régler les défraiements des animateurs de la gym et du Taï 
Chi. 

 
Les ateliers enfants 
 
 La fréquentation moyenne des ateliers est toujours de 5 enfants. Une concertation avec l’animatrice 
de cette activité est prévue pour envisager l’avenir de ces ateliers face à la baisse de l’effectif des 
participants.   
 
Sortie patrimoine 
  
 Une demande avait été faite en ce sens par Coralie SOUTIRAS, enseignante en petite et moyenne 
section à l’école de St André. Le souhait de l’enseignante portait sur une période en fin d’année scolaire. La 
proposition sera soumise à l’animatrice de la section marche de l’ASC. 
    
Sorties au Teich et en Espagne 
 

Ø Après le succès de la sortie au lac d’Ibardin du 8 novembre 2014, une nouvelle excursion de la 
journée est envisagée au Teich, réserve ornithologique. Elle se déroulerait au printemps et devrait 
éviter les périodes de fortes affluences sur ce site (Week-end et mercredi).   

Ø La section Apprentissage de l’Espagnol souhaiterait également une sortie en Espagne. 
 
AG et Repas de fin d’année.  
 

Ø La date de l’assemblée générale est fixée au vendredi 3 juillet 2015 et se déroulera dans la maison 
de la nature.  



Ø il est envisagé de faire suivre cette réunion d’un repas « Tapas » qui permettrait de terminer la 
saison 2014-2015 sur une chaleureuse note de convivialité. 

 
Réunion des animateurs 
 
 Le jeudi 15 janvier 2015, les animateurs de chaque activité de l’ASC sont conviés à une réunion avec 
le CA pour dresser un bilan de début de saison, envisager des aménagements éventuels, faire part de leurs 
besoins ou de leurs suggestions.  
 
Le blog de l’ASC   
 

Ø L’organisme « canalblog », hébergeur de notre blog, nous propose une simplification du nom de 
notre site pour la somme de 25 €/an (le nom « ascdesas.canalblog.com » deviendrait 
« ascdesas.com »). En parallèle, une quinzaine d’adresses seraient possibles pour le blog (en 
« .com », en « .fr », et d’autres). L’adhésion à cette évolution pourrait s’effectuer si le fait de 
souscrire à un abonnement permet de débarrasser le site des différentes pub qui l’envahissent. 

Ø La section photo de l’ASC propose d’illustrer plus abondamment les pages du blog (plus de 
diaporamas sur les activités, notamment).  

 
Participation à la Porquère (tuaille du cochon) 
 

Ø A l’invitation de l’association « Lous Bagans », une réunion s’est tenue le 2 janvier 2015 avec les 
autres associations communales pour préparer la Porquère annuelle (appel au volontariat). Une 
réunion, le 23 janvier prochain, fixera les modalités de cette manifestation prévue le 14 février 2015. 

Ø Roland LAFORCADE propose d’envoyer un mail à tous les adhérents de l’ASC pour les informer de 
cet appel au volontariat. 

 
Subvention communale 
 
 Cette année, le CA de l’ASC a décidé de ne pas solliciter de subvention communale. 
 
Téléthon 
 
 Un chèque de 200 € a été versé à l’AFM lors de la soirée du Téléthon, le 5 décembre 2014. Cette 
somme représente, notamment, le fruit de la vente des objets préparés par les enfants des ateliers du 
mercredi et de la vente de 13 clichés réalisés par la section photo numérique.   
 
Pétanque 
 
 L’ASC est en attente, pour lancer l’activité, des aménagements de sécurité du terrain de pétanque de 
la place Andriou (aménagements actés lors du conseil Municipal du 12 septembre 2014). 
 Suite à une enquête, une quinzaine de personnes sont intéressées par cette activité (dont deux 
licenciés capables d’encadrer ce sport). 
 
Pas de question diverse    
   
 
Fin de la réunion : 22h.  
 


